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Decision du 10 Janvier 2005 

LE CONSEIL DE PREVENTION ET DE LUTTE CONTRE LE DOPAGE, 

Vu le proces-verbal de contr61e antidopage etabli le 14 mai 2004 lors du 
tour cycliste feminin international de l'Aude organise" a Gruissan (Aude) et 
concernant Mme domicilii 

Vu le rapport d'analyse etabli par le Laboratoire national de depistage du 
dopage le 2 juin 2004 a la suite du controle mentionne ci-dessus; 

Vu le code de la sant£ publique, notamment ses articles L. 3611-1 a 

L. 3634-5 et R. 3612-1 a R. 3634-13; 

Vu l'arrete du 20 avril 2004 relatif aux substances et aux procMes 

interdits ou soumis a restriction en vertu de la legislation concernant le dopage; 

Vu la lettre de l'union cycliste internationale du 10 juin 2004; 

Vu le dossier medical de Mme transmis par lettres 
des 8 novembre/ l

er et 28 decembre 2004; 

Vu les observations ecrites formulas par Mme dans 

sa lettre du 28 decembre 2004, enregistr^e au secretariat general du conseil le 
31 decembre 2004; 

Vu les autres pieces du dossier; 

Les formalins pr£vues par les articles R. 3634-3 a R. 3634-13 du code de 
la sante publique ayant ete observers; 

Les debats s'£tant tenus en seance non publique le 10 Janvier 2005; 

Mme . regulierement convoqu^e devant le conseil par 
une lettre recommand£e du 6 decembre 2004, n'ayant pas comparu; 
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Apres avoir entendu M. FARGE en son rapport 

Considerant qu'aux termes de 1'article L. 3631-1 du code de la sante 
publique : « II est interdit, au cours des competitions et manifestations sportives 
organisees ou autorisees par des federations sportives ou en vue d'y participer : 
- d'utiliser des substances et procedes de nature a modifier artificiellement les capacites ou 
a masquer Vemploi de substances ou procedes ayant cette propriete ; - de recourir a ceux 
de ces substances ou procedes dont Vutilisation est soumise a des conditions restrictives 
lorsque ces conditions ne sont pas remplies. - Les substances et procedes mentionnes au 
present article sont determines par un arrete des ministres charges de la sante et des 
sports »; 

Considerant que, lors du tour cycliste feminin international de l'Aude 
organist a Gruissan (Aude) le 14 mai 2004, Mme a ete soumise 
a un contr61e antidopage, dont les resultats, etablis par le Laboratoire national de 
depistage du dopage le 2 juin 2004, ont fait ressortir la presence de salbutamol a 
la concentration estimee de 268 nanogrammes par millilitre; que le salbutamol est 
classe parmi les substances dopantes selon la liste annexed a Tarrete du 
20 avril 2004 determinant les substances et process relevant des dispositions 
legislatives pr£citees; 

Considerant qu'aux termes du 1° de 1'article L. 3634-2 du code de la sante 
publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage « est competent pour 
sarjctionner les personnes non licenciees participant a des competitions ou manifestations 
sportives organisees ou autorisees par des federations sportives ou aux entratnements y 
preparant»; que Mme n'est pas titulaire d'une licence de la 
federation sportive agreee franchise; qu'ainsi, le conseil est competent pour 
connaitre directement des faits releves a rencontre de l'interessee dans les 
conditions prevues par ces dispositions; 

Considerant qu'en vertu des dispositions de 1'article L. 3634-3 du code de 
la sante publique, le Conseil de prevention et de lutte contre le dopage peut 
prononcer, a rencontre d'une personne ayant utilise une substance figurant sur la 
liste susmenrionnee au cours d'une competition ou d'une manifestation organisee 
ou autorisee par une federation sportive ou en vue d'y participer, une interdiction 
temporaire ou definitive de participer aux competitions et manifestations 
sportives organisees ou autorisees par les federations sportives; 

Considerant que 1'existence d'une violation des dispositions legislatives 
et reglementaires relatives au dopage est etablie par la presence dans l'organisme 
de l'interessee de Tune des substances mentionnees dans l'annexe a 1'arrete du 
20 avril 2004; qu'aux termes de cette annexe, l'usage du salbutamol est autorise 
par inhalation seulement pour prevenir ou trailer l'asthme et l'asthme ou 
bronchoconstriction d'effort, une justification medicale etant requise; 
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Considerant que Mme n'a pas souhaite proceder a 
une contre-analyse; qu'elle declare, dans ses observations ecrites, etre 
asthmatique et utilise^ depuis quinze ans, du salbutamol associe a de la 
beclomethasone pour traiter cette pathologie; qu'elle a mentionne sur le 
proces-verbal de contrdle antidopage l'usage recent de deux medicaments 
contenant ces substances et presents lors du contr&e, l'ordonnance m£dicale 
correspondante; qu'enfm et surtout les resultats du test a la m^tacholine £tablis le 
27 decembre 2004 et transmis au conseil par la lettre susvisee du 
31 decembre 2004 justifient que l'interessee suive un traitement therapeutique a 
base de salbutamol; qu'ainsi, elle peut etre regardee comme ayant fourni une 
justification m£dicale a la presence de salbutamol dans ses urines; que par suite il 
y a lieu de relaxer Mme des fins de poursuites engagees a son 
encontre; 

Decide: 

Article ler - Mme est relaxed des fins de 
poursuites engagers a son encontre. 

Article 2 - La presente decision ne fera l'objet d'aucune mesure de 
publicite. 

Article 3 - La presente decision sera notified a Mme , a 
la Federation frangaise de cyclisme et au ministre de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative. Une copie en sera adress£e pour information a 1'union cycliste 
Internationale. 

Delibere dans la stance du 10 Janvier 2005 ou siegeaient M. SANSON, 
President et MM. BOUDENE, BOUE, BOULU, DAVENAS et FARGE les 
fonctions de secretaire de seance elant assumes par Mme BAVIERE. 

Le Conseiller d'Etat, 
President 

Marc SANSON 
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La secretaire de seance, 

Marie-Claude BAVIERE 

En vertu des dispositions de Varticle L.3634-4 du code de la sante publique, la 
presente decision peutfaire I'objet d'un recours de pleine juridiction devant le Conseil d'Etat 
dans un delai de deux mots a compter de sa notification. 


